
EDITORiAr. DEPARTMENT.

TRI-ENNIAL MEETING OF THE COLLEGE OF PHIYSICIANS,
&c., L. C.

TROIs RiVIF.Es, i ii.llet 1S56.

L'assemblée triennale des membres dît College des ed:cins et Chi-
rurgiens du Bas-Canada a eu leu cC jour, au Palais de Justice, en la
ville des Trois Rivières. Furent !sent: es Drs. Ilolies, Cha:nber-
lin, Boyer, Von lfllaud, Fuwler, Jaeksout, Urigham, Gumuur, Trudel,
Weilbreuner. MIorriii, Bibaud, Tres;ler. .Sutherland, Marsdeu, W'riglt,
Munro, Sabourn, Rtussel, (l1. 11.) Tunes, Peltier, Lauidlry, Turcutte,
Fraser, Picatlt, et Badeati.

Le Dr. IIolies, l'résident du Collége, prend le fauteuil.
Le Dr. Landry, l'un, des Secrétaires, lit le procès-verbal de la derliîre

assemblée triennal,, lequel est approuvé.

Le Dr. Peltier, l'autre des Secrétaires, fait la lecturo dii Rapport pour
les trois années qui viennent de s'écouler, et qui se trouve a la liu de ce
compte-rendu.

Le l'résident invite lhs mernbres présents a faire les observations
qu'ils jugeront euiveniables touichant ce Rapport, lequel est approuve.

L'assnuolée procède alors aux afiaires générales dii Collége, et cou-
formlent à un avis de mot'ii ié buivant les Statuts, il est propose
par le Dr. Chamberlii, secondé par le Dr. Peltier,-" That the 2nd
Section of the amended Riles and Regulations of the College of Phy-
sicians and Surgeons of Lower Canada be altered or amended in so far as
related to the holding of Triennial Meetings at Three Rivers, and that
Richmond be substituted for Three Rivers."

Après quelque discussion à laquelle les Drs. Morriii, Chamberlin, et
Fowler, prennent surtout part, il est proposé par le Dr. Morrin, secondé
par le Dr. Boyer, et résolti,-Qui'à chaque assemblée triennale des
membres du Collége l'assemblée désignera le lieu où devra se tenir la
prochaine assemblée triennale.

Il est alors proposé par le Dr. R. H. Russell, secondé par le Dr. Fowler,
et résolu,--That the next Triennal Meeting shall take place at Mei-
bourne.

Conformément à un avis de motion publié en la manière prescrite par
les Réglements du Collége, il est proposé par le Dr. Marsden, iecondé
par le Dr. Sabourin,-That the Bye-laws regulating the fees of the
College be amended by substituting for the words " which fees will be
returned to unsuccessful candidates," the following: " one pound five
ahillings, of vhich fee shall he torfeited to the College after the first


